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LETTRE RECOMMANDÉE AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

INSTANCE SUPERIEURE DE DISCIPLINE 

 
Compte-rendu de la réunion tenue en date du 8 décembre 2023 à 16h 

 
 
Objet : Appel de Monsieur XXXX XXXXX à l’encontre de la décision de l’Instance régionale de discipline des Hauts-
de-France du 18 novembre 2023.  
 
Présents : 
Messieurs Joël CHAILLOU, Président de l’Instance supérieure de discipline, Christian SALGUES, Christophe AMIEL 
(présent en visioconférence) et Gilbert CHAVEROT (présent en visioconférence), membres de l'Instance supérieure 
de discipline ; 
Madame Michèle WILLOT, Vice-présidente de l’Instance supérieure de discipline ; 
Monsieur XXXXX XXXXX, licencié n°XXXXX– club XXXXXX TT accompagné de Monsieur XXXXX XXXXX ; 
 
Présente au titre du secrétariat des instances : 
Madame Manon CORRE, Juriste FFTT. 
 
Rappel des faits et procédure :  
 
M. XXXXX XXXXX a commis des faits de faux en écriture et d’usurpation d’identité de licenciés afin que d’autres 
licenciés participent à des compétitions, à plusieurs reprises lors de compétitions par équipes au cours du 1er 
semestre 2023.  
Pour ces faits, M. XXXX XXXXX a été sanctionné par l’IRD des Hauts-de-France le 18 novembre 2023 et a fait appel 
de la décision en date du 22 novembre 2023.  
 
Déroulement de la séance : 
 
1) Après le rappel des faits et procédure ;  
2) Vu l’ensemble des pièces versées au dossier ; 
3) Après avoir entendu M. XXXX et M. XXXXX ;  
4) M. XXXXX ayant eu la parole en dernier ; 
 
Considérant que :  
 

a) Les faits sont avérés et non contestés par M. XXXXX ; 
b) M. XXXXX reconnait en séance les faits qui lui sont reprochés ; 
c) Ces faits ont été commis alors que M. XXXXXX était Président du club XXXXX TT ; 
d) De tels faits sont contraires au paragraphe « être pongiste = être irréprochable » de la Charte d’éthique et 

de déontologie de la FFTT qui dispose que : 
« Par cette pratique, je tente de représenter un idéal que j’exprime par mon comportement.  
Je suis exemplaire : 
- si, en tant qu’arbitre, entraîneur, dirigeant je respecte moi-même cette exemplarité pour faire respecter 
l’exemplarité aux autres ; 
- si j’ai toujours un comportement qui permet de donner une bonne image au tennis de table ou à sa 
fonction dans la société » ; 

e) Son statut de joueur n’est qu’indirectement impliqué ; 
f) Quand bien même, rien ne saurait excuser de tels agissements de nature à porter atteinte au tennis de 

table, l’instance supérieur de discipline retient une appréciation différente du dossier en considération de 
l’ensemble des éléments portés à sa connaissance. 

 
Par ces motifs : 
 
L’instance supérieure de discipline décide de réformer en partie la décision de l’IRD des Hauts-de-France du 18 
novembre 2023 en ce qu’elle : 
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Article 1 : confirme l’interdiction ferme d’exercer toute fonction dirigeante pendant une durée de 5 (cinq) ans et le 
prononcé d’une amende de 250 (deux cent cinquante) euros à l’encontre de M. XXXXX XXXXX . 
 
Article 2 : transforme la suspension ferme de licence de 3 (trois) ans en suspension de licence avec sursis pour une 
durée de 3 (trois) ans à compter de la notification de la présente décision. 
 
Article 3 : Conformément à l'article 24, titre II, du règlement disciplinaire, cette décision sera publiée anonymement 
au bulletin de la FFTT.  
 
 
 
 
 

Mme. Manon CORRE         M. Joël CHAILLOU 
Secrétaire de séance       Président ISD 

 
Madame WILLOT, 
Messieurs CHAILLOU, CHAVEROT, SALGUES et AMIEL ont participé aux délibérations. 
 
 
"La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai de 1 mois à 
compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et 
obligatoire de la Conférence de Conciliation du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, 
dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du Code du Sport." 
 

 


